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Avenant à la convention de subvention individuelle
Ne pas oublier : L'avenant à la convention doit mentionner l'intitulé du projet financé au titre des fonds européens, son coût total éligible, le montant de la subvention publique attribuée initialement ainsi que les modifications induites.
Nous vous proposons ci-dessous un exemple de visas et d’articles à insérer dans votre avenant.
	Intitulé de l’opération
	

	Porteur
	

	N° de dossier du système d’information  SYNERGIE
	


ENTRE D’UNE PART :

Le Conseil régional d’Île-de-France,

ci-après dénommée « l’autorité de gestion »

représenté par Valérie PECRESSE, Présidente
ET D’AUTRE PART :

Le bénéficiaire de l’aide européenne, représenté par TITRE SUIVI DU NOM DU REPRESENTANT LEGAL DE LA STRUCTURE, bénéficiaire de l’aide du fonds social européen / fonds européen de développement régional.

Vu le Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne
Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européens structurels et d’investissement ci-après dénommé «règlement général»
Vu le règlement (UE) n°1301/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Fonds européen de développement régional et portant dispositions particulières relatives à l’objectif « Investissement pour la croissance et l’emploi »
Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n°1081/2006 du Conseil
Vu les actes délégués pris en application du règlement général et particulièrement le règlement délégué (UE) n° 480/2014 de la commission du 3 mars 2014 complétant le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil
Vu la décision CCI 2014FR05M0OP001 du 18 décembre 2014 de la Commission européenne relative à l’approbation du Programme opérationnel régional 2014-2020 de l’Île-de-France et du bassin de la Seine
Vu le Code général des collectivités territoriales
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations modifiée par la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013

Vu le décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la période 2014-2020
Vu le décret n°2014-1460 du 8 décembre 2014 modifiant le décret n°2008-548 du 11 juin 2008 relatif à la commission interministérielle de coordination des contrôles portant sur les opérations cofinancées par les fonds européens

Vu l’instruction relative au traitement budgétaire et comptable des opérations relatives aux fonds européens pour la programmation 2014-2020 du Ministère de l’intérieur et du Ministère des finances et des comptes publics du 11 février 2015

Vu la convention attributive d’une aide européenne Programmation 2014-2020 relative au programme opérationnel régional d’Île-de-France et du bassin de Seine, signée le PRECISER DATE DE LA CONVENTION INITIALE,

Vu la demande d’avenant de…………………. ci-avant désigné, en date du JJ mois AAAA,

Vu l’avis du Comité régional de suivi inter fonds du JJ mois AAAA
Vu la décision du Comité régional de programmation - Région (CRP-R) du JJ moisAAAA,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
ARTICLE 1 : Objet
Le présent avenant a pour objet ……………………[une modification, un ajout…] à la subvention …………………… dans le cadre du Programme Opérationnel Régional FEDER-FSE 2014-2020 pour l’Ile-de-France et le bassin de Seine au titre de la mise en œuvre de [nom du projet] ……………………………………….

ARTICLE 2 : Modification des dispositions financières / de l’annexe indicateurs / de l’action XXXXX, etc. 
Exemple :
L’article x de la convention initiale est complété comme suit :

Une avance peut être versée au bénéficiaire, à sa demande, à hauteur de 20 % maximum du montant de l’aide accordée.

La demande de versement d’une avance doit être accompagnée d’une attestation de démarrage de l’opération, datée et signée par le bénéficiaire de la subvention européenne.

L’autorité de gestion instruit cette demande de versement d’une avance pour apprécier sa cohérence d’ensemble et son caractère opportun.
	NB : s’il y a modification des dispositions financières, ajouter l’article :

« le plan de financement prévisionnel est joint  au présent avenant, - annexe xxx. »

et joindre ledit document à l’avenant.


ARTICLE 3 :

Les autres articles de la convention non modifiés par le présent avenant demeurent inchangés.

Fait à ………………….., le………………………….,
En 2  exemplaires :

Le bénéficiaire (nom et qualité du signataire)
      L’Autorité de gestion (nom et qualité du signataire)


Ce document est cofinancé par les fonds européens structurels et d’investissement.
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